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A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo  
40025 MONT-DE-MARSAN CEDEX 
Tél. : 05.58.46.18.70  
Courriel : secretariat@institution-adour.fr  
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
Compagnie d’Aménagement des Coteaux de Gascogne (CACG) 
Chemin de Lalette 
CS 50449 
65004 Tarbes Cedex 
Tél. +33(0)5 62 51 71 49 - Fax. +33(0)5 62 51 71 30 
Courriel : contact@cacg.fr 
SIRET : 592 780 233 00017 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
Réalisation d’un bilan besoins-ressources en eau sur l’Adour et ses affluents en amont de la confluence des 
Luys 
 

Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 28 mai 2019 

 

Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : La durée d’exécution du marché ou de l’accord cadre est 

jusqu’au 31 décembre 2019 (tranche ferme) et peut être prolongé de 3 mois à chaque fois que l’option sera affermie. 
 
Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

 Taux de la TVA :  20 % 

 

 Tranche ferme 
Tranches optionnelles 
(montant unitaire x5) 

TOTAL 

Montant HT 48 005 € 23 850 € 71 855 € 

Montant TTC 57 606 € 28 620 € 86 226 € 
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D - Objet de l’avenant. 
 
Modifications introduites par le présent avenant conformément aux articles L.2194-1 2° et R.2194-2 du code de la 
commande publique : 
 
1- Justification du recours à un avenant 
 
Depuis mai 2019, le prestataire retenu pour ce marché travaille sur l’étude bilan besoins-ressources. Le travail réalisé 
jusqu’à présent concerne principalement la reconstitution des débits naturels des principales stations de mesure 
ainsi que l’intégration des prélèvements des différentes activités du territoire. Ces deux axes de travail mobilisent le 
logiciel propriétaire « lagon » qui sous-tend la modélisation qui est à la base de cette étude. 
 
L’ajout du traitement des données SAFRAN issues du travail de Météo France constitue une prestation 
supplémentaire au marché initial. Cependant, l’annulation du marché et la remise en concurrence des opérateurs 
économiques sur une nouvelle prestation incluant le traitement de ces données SAFRAN auraient un impact financier 
considérable. 
De plus, le travail effectué jusqu’à présent par la CACG autour du modèle « lagon » ne pourrait pas être valorisé 
dans le cas d’une remise en concurrence. 
 
Pour toutes ces raisons, nous estimons justifié le recours à des prestations supplémentaires. 
 
2- Modification des délais 
 
Le présent avenant occasionne un report de la tranche ferme de 4 mois, jusqu’au 30 avril 2020, sans que la date 
des premiers rendus ne soit modifiée (décembre 2019). 
  
3- Modification des coûts 
 
Le montant des nouvelles prestations liées à l’exploitation des données SAFRAN de Météo France s’élève à        
9 070 € HT (10 884 € TTC). Ce montant vient s’ajouter à celui correspondant à la tranche ferme du marché. 
 
Les prestations supplémentaires prévues dans cet avenant sont les suivantes : 
 1- Prestation liée à la reconstitution des débits naturels à l’aide des données SAFRAN, qui comprennent : 
 

a. La détermination de la pluie et de la température équivalente pour les 10 bassins avec données de calage 
(travail SIG et de mise en forme de données d’entrée pour le modèle pluie-débit), 

b. Le calcul de l’ETP (évapotranspiration potentielle) équivalente SAFRAN pour les 10 BV, 
c. La modélisation pluie-débit des 10 bassins de calage, 
d. L’analyse des résultats et leur comparaison avec la précédente reconstitution, 
e. Le calcul des valeurs caractéristiques de débits pour les 10 bassins versants de calage 

 
 2- Les prestations pour la valorisation des données SAFRAN dans le modèle LAGON (pour caractériser les 
 besoins) qui comprennent : 
 

a. La détermination de la pluie et de la température équivalente SAFRAN pour chaque secteur agricole (98 
secteurs agricoles), 

b. Le calcul de l’ETP équivalente SAFRAN pour chaque secteur agricole, 
c. L’intégration des paramètres climatiques précipitations et ETP dans LAGON 

 
 
Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

 NON      OUI 

 

 
Tranche ferme 

Tranches 
optionnelles (x5) 

TOTAL 

 
Offre initiale Avenant Offre initiale 

Offre initiale Offre + 
avenant 

Montant HT 48 005 € 9 070 € 23 850 € 71 855 € 80 925 € 

Montant TTC 57 606 € 10 884 € 28 620 € 86 226 € 97 110 € 

Le montant de la tranche optionnelle n’est pas modifié par cet avenant. 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

CACG 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
Pour l’Institution Adour : 
 
 À : ....................................... , le ..............................  
 

Signature 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 À : ....................................... , le..............................  
 
 Signature du titulaire, 
 

En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception : 

[coller dans ce cadre l’avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.] 

En cas de notification par voie électronique : 

[indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.] 


